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LES BREVETS 
D’ATTELAGE DE 

TOURISME EQUESTRE 

Fiche Tour i sme 
Equestre  
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COMITE NATIONAL DE 
TOURISME ÉQUESTRE 
Parc Equestre 
41600 Lamotte 
Tél. : 02 54 94 46 80 
Fax  : 02 54 94 46 81  
Email : cnte@ffe.com 
Sites Internet : 
. www.ffe.com  
Rubrique Tourisme Equestre 
. www.trec-france.com 

Ces brevets sanctionnent la capacité du « Meneur » à participer à des activités 
encadrées ou à randonner seul suivant le niveau acquis. 

� LE BREVET DE MENEUR DE BRONZE 
Ce brevet sanctionne la capacité à conduire un attelage à un rang, en assurant à la 
fois la sécurité routière et un emploi rationnel du ou des équidés ainsi que du 
matériel. 

� LE BREVET DE MENEUR 
ACCOMPAGNATEUR EN TOURISME ÉQUESTRE  

Ce brevet sanctionne l’aptitude à conduire un attelage à un ou deux chevaux en 
randonnée, en assurant à la fois la sécurité et l’agrément des passagers et un 
emploi rationnel du ou des équidés et du matériel. 

� LE BREVET DE CHEF DE CARAVANE 
Ce brevet, délivré par le CNTE sanctionne l’aptitude à : 

› Organiser le déplacement d’un groupe de deux à quatre attelages pour 
des randonnées d’un à plusieurs jours ; 
› Conduire ce groupe en assurant à la fois la sécurité et l’agrément de 
l’ensemble des participants et un emploi rationnel du matériel et des 
chevaux. 
› Si vous êtes intéressés, renseignez-vous auprès de votre établissement 
de Tourisme Equestre ou de votre CRTE. 

� LES CERTIFICATS DE CONNAISSANCES 
Ces certificats ont pour but de permettre aux randonneurs de s’initier ou 
d’approfondir leurs connaissances dans les diverses techniques nécessaires à une 
bonne pratique de la randonnée équestre. 

Au nombre de 5 : orientation, bourrellerie, soins – secourisme - entretien du 
cheval, maréchalerie de secours et matelotage - bâtage, ils peuvent être délivrés à 
la suite de stages de préparation. 

Ces Brevets sont  organisés directement par les Centres de Tourisme Equestre 
et les CRTE. 

� PROGRAMMES  
Les programmes et règlements  de ces brevets sont détaillés dans le « Règlement 
et Programme des Brevets Fédéraux de Tourisme Equestre » de l’année en 
cours. 

 

  


